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EP-800          ÉLECTRIQUE - PANNEAUX ÉLECTRIQUES DÉTAILS - VUE EN PLAN - EXISTANT / NOUVEAU
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94. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA FOURNIR ET INSTALLER LE RÉSEAU DE CONDUITS

VIDES C/A FILS DE TIRAGE, POUR LE SYSTÈME TÉLÉPHONIQUE. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ

DEVRA FOURNIR ET INSTALLER LE CONDUIT ET LES BOÎTES DE TIRAGE, ETC., TEL QUE REQUIS.

L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA COORDONNER TOUS LES DÉTAILS EXACTS DU RÉSEAU

DE CONDUITS VIDES POUR LE SYSTÈME TÉLÉPHONIQUE, EMPLACEMENT, DIAMÈTRE,  BOÎTES, ETC.,

AVEC L'ENTREPRENEUR DES COMMUNICATIONS AVANT COMMENCER LES TRAVAUX.

93. TOUTES LES INSTALLATIONS OÙ IL N'Y A PAS DE PLAFOND SUSPENDU DEVRONT ÊTRE

INSTALLÉES DANS LE CONDUIT. COORDONNER L'EMPLACEMENT EXACT AVEC LE DESSINATEUR

D'INTÉRIEURS, LE CLIENT ET L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL AVANT L'INSTALLATION. AUCUN CONDUIT

VISIBLE NE SERA PERMIS DANS LES AIRES FINIS.

92. TOUS LES CONDUITS DEVRONT ÊTRE ÉTABLIS SELON LE TABLEAU "6" DE LA DERNIÈRE EDITION

DU CODE D'ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC. TOUS LES CONDUITS DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS  EN

GROUPES, D'UNE MANIÈRE PROPRE. TOUS LES CÂBLES "BX" DEVRONT INSTALLÉS D'UNE MANIÈRE

PROPRE ET DEVRONT ÊTRE FIXÉS SOLIDEMENT.

91. TOUS LES DISJONCTEURS UTILISÉS POUR CONTRÔLER L'ÉCLAIRAGE DEVRONT ÊTRE DU TYPE

APPROPRIÉ.

75. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA VÉRIFIER L'INSTALLATION REQUISE POUR TOUTES LES

SORTIES ET/OU PRISES DE COURANT POUR LES APPAREILS D'ÉLECTRIQUES SPÉCIFIQUES, TEL QUE

LES  CHAUFFE-EAU, L'ÉQUIPEMENT MÉCANIQUE CVAC, VENTILATEURS, ETC., AVEC LES FOURNISSEUR,

AVANT LE COMMENCEMENT DU TRAVAIL. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA EXAMINER

CHAQUE APPAREIL AFIN DE VÉRIFIER LA TENSION, L'AMPERAGE, LE NOMBRE DE PHASES, LE TYPE DE

RACCORDEMENT (PRISE DE COURANT OU CONNEXION DIRECTE), ETC.  SIGNALER TOUTES LES

ANOMALIES ENTRE LES DESSINS D'ÉLECTRICITÉ ET L'ÉQUIPEMENT AUX INGÉNIEURS.

L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT RETOURNER AU SITE, AU BESOIN, POUR EFFECTUER TOUTE

CONNEXION FINALE VERS LES ÉQUIPEMENTS, SI REQUIS.

89. LES VENTILATEURS (D'ÉVACUATION OU ALIMENTATION) C/A DÉMARREURS FOURNIS PAR

L'ENTREPRENEUR MÉCANIQUE.  L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA RACCORDER LE

VENTILATEUR ET DEVRA INSTALLER ET RACCORDER LE DÉMARREUR. COORDONNER

L'EMPLACEMENT EXACT AVEC L'ENTREPRENEUR MÉCANIQUE ET LE DESIGNER AVANT

L'INSTALLATION. COORDONNER LES DÉTAILS EXACTS DU FILAGE AVEC L'ENTREPRENEUR

MÉCANIQUE AVANT L'INSTALLATION.

74. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER LE FILAGE ET LE

CONDUIT DE CALIBRE TEL QUE LES DISJONCTEURS SELON LE CODE.

88. TOUS LES CÂBLES DE COMMUNICATION FOURNIS DE ET COMMUNICATIONS, ETC., DEVRONT

ÊTRE "FIRE RATED" SELON LE CODE POUR L'INSTALLATION DANS LES PLENUMS CAT 6, CERTIFIÉ

BELDEN.

87. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA COORDONNER LE RACCORDEMENT POUR LE

CORUNT TEMPORAIRE AVEC LE REPRÉSENTANT DU BÂTIMENT ET DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX.

80. LES PRISES DE COURANT ET LES SORTIES DE TÉLÉPHONE, DATA, ETC., QUI SONT LOCALISÉS

DANS LES MEUBLES, DEVRONT ÊTRE INSTALLÉES DANS LES BOÎTES COMMUNES.  UTILISER LES

BOÎTES 2 GANG TEL QUE REQUIS. CES BOÎTES DEVRONT ÊTRE FOURNIES, INSTALLÉES ET

RACCORDÉES PAR L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ.  TOUT CONDUIT ET/OU FILAGE BX DANS

L'ESPACE DES COMPTOIRS, MURETS, OU DES MEUBLES, DEVRA ÊTRE INSTALLÉ D'UNE MANIÈRE

PROPRE.  L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA COORDONNER L'EMPLACEMENT EXACT POUR

TOUT CONDUIT, TOUT FILAGE TOUTES LES SORTIES ET TOUTES LES PRISES DE COURANT, ETC.,

AUX COMPTOIRS ET MURETS,  AVEC LE DESSINATEUR D'INTÉRIEURS, LE CLIENT ET

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL AVANT  L'INSTALLATION.

86. TOUT APPAREIL OU DISPOSITIF D'ÉLECTRICITÉ QUI N'EST PAS MONTRÉ SUR CES DESSINS, MAIS

QUI EST JUGÉ NÉCESSAIRE POUR L'INSTALLATION COMPLETE, DEVRA ÊTRE INCLU PAR

L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ ET DEVRA FORMER UNE PARTIE DE SON CONTRAT.

90. AVANT DE COMMANDER TOUT L'ÉQUIPEMENT, L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA

OBTENIR L'APPROBATION ÉCRITE DU DESSINATEUR D'INTÉRIEURS ET DU CLIENT POUR LA COULEUR,

TYPE, HAUTEUR DE MONTAGE, ETC., POUR LES ITEMS TEL QUE:  APPAREILS D'ÉCLAIRAGE,

INTERRUPTEURS, GRADATEURS, PRISES DE COURANT, THERMOSTATS, ETC.  L'ENTREPRENEUR EN

ÉLECTRICITÉ DEVRA SOUMETTRE UNE LISTE DE TOUT ÉQUIPEMENT ALTERNATIF C/A CRÉDITS

APPLICABLES, AVANT DE COMMANDER L'ÉQUIPEMENT D'ÉLECTRICITÉ.

68. PANNEAUX: TYPE DE 3 PHASE - 4 FIL OU 1 PHASE - 3 FIL, NEUTRE SOLIDE, AVEC LES  BARRES

OMNIBUS SÉQUENTIELS ET LE NEUTRE DE PLEINE CAPACITÉ, DE LA CAPACITÉ TEL LE QU'INDIQUÉE,

COMPOSÉS D'UN ASSEMBLAGE DES DISJONCTEURS AUTOMATIQUES D'AIR, BOULON AUX BOITIERS

MOULÉS, TEL QU'INDIQUÉ, C/A LE DÉCLENCHEMENT DE CHALEUR ET MAGNETIQUE, ET LE

DÉCLENCHEMENT DE POSITION "MARCHE" OU "FERMÉ".  LES DISJONCTEURS DE DEUX (2) OU TROIS (3)

POLES DEVRONT ÊTRE DU TYPE DÉCLENCHEMENT COMMUN SIMULTANÉ. SI AUCUN INTERRUPTEUR

D'ÉCLAIRAGE N'EST INSTALLÉ, LES DISJONCTEURS POUR LES CIRCUITS D'ÉCLAIRAGE DOIVENT ÊTRE

DE TYPE ADAPTÉ À LA COMMUTATION.

66. TOUS LES LUMINAIRES ENCASTRÉS DEVRONT ÊTRE C/A UN ENCLOS PROTECTEUR APPROUVÉE

AVEC UNE ÉVALUATION D'UNE HEURE POUR LA RESISTANCE AU FEU, TEL QUE LES NORMES.

40. LES PANNEAUX D'ÉCLAIRAGE DEVRONT ÊTRE DU TYPE "F.P.E"., NBLP C/A LES DISJONCTEURS

BOULONNÉS OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

37. LES CONNEXIONS FINALES DE TOUT ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUE, LES MOTEURS, LES AEROTHERMES

SUSPENDUS, ETC. DEVRONT ÊTRE FAITES EN CONDUIT DE TYPE "SEALTIGHT" ET LES CONNEXIONS À

L'ÉPREUVE DE L'EAU.

35. TOUS RACCORDEMENTS DEVRONT ÊTRE FIXÉS AVEC LES CONNEXIONS DE TYPE "MARR",

"SCOTCHLOCK" OU "IDEAL WIRENUT".

63.2 DEBRANCHER ET ENLEVER TOUT L'ÉQUIPEMENT EXISTANT NON RE-UTILISÉ, I.E., LUMINAIRES,

PRISES DE COURANT, PANNEAUX D'ÉCLAIRAGE, SECTIONNEURS, COLONNETTES, BOÎTES DE

REPARTITION, INTERRUPTEURS, SORTIES, ETC., C/A TOUT FILAGE ET CONDUITS ASSOCIÉS. REMETTRE

TOUT L'ÉQUIPEMENT NON RE-UTILISÉ AU PROPRIÉTAIRE DU BÂTIMENT.

23. LES RACCORDEMENTS PRINCIPAUX DEVRONT ÊTRE EN CONDUIT RIGIDE FILETÉ.  TOUS LES

BRANCHEMENTS DEVRONT ÊTRE DISSIMULÉS AUTANT QUE POSSIBLE. LE CÂBLE BX OU LE CONDUIT

"EMT" PEUVENT ÊTRE UTILISÉS DANS LES AIRES DISSIMULÉS, DANS LES MURS, DANS L'ENTRE

PLAFOND, DANS LES CLOISONS, ETC. LES BRANCHEMENTS EN SURFACE DEVRONT ÊTRE EN

CONDUIT EMT OU RIGIDE TEL QU'INDIQUÉ.

54. TOUTES LES COULEURS ET LES TEMPERATURES POUR LES AMPOULES DEVRONT ÊTRE SELON LES

EXIGENCES DU DESSINATEUR D'INTÉRIEURS ET /OU DE L'ARCHITECTE.

52. TOUS LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE DEVRONT ÊTRE COMPLETS AVEC TOUS LES AMPOULES,

BALLASTS, QUINCAILLERIE DE SUSPENSION ET MONTAGE TEL QUE REQUIS POUR UNE INSTALLATION

COMPLÈTE.

61. MINIMISER LA QUANTITÉ DES CONDUITS QUI RENTRENT DANS LES PIÈCES INSONORISÉS TEL QUE

POSSIBLE, AFIN D'ASSURER L'INSONORISATION DES PIÈCES.

60. AFIN D'ASSURER L'INSONORISATION DES PIÈCES, TOUS LES EMPLACEMENTS D'ÉQUIPEMENT,

FILAGE, CONDUIT, ETC., DEVRONT ÊTRE COORDONNÉS AVEC LE DESSINATEUR D'INTÉRIEURS, AVANT

DE COMMENCER LES TRAVAUX.  AVANT D'UTILISER LE FILAGE "BX", VÉRIFIER SI LE FILAGE "BX" SERA

APPROPRIÉ SELON L'ARCHITECTURE ET L'INSONORISATION, AVEC LE DESSINATEUR D'INTÉRIEURS,

AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX.

41. LES SECTIONNEURS DEVRONT ÊTRE DU TYPE F.P.E., "SWITCHMATIC" INTERRUPTEUR DE SURETÉ

ROBUSTE DANS COFFRET OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

42.LES DISPOSITIFS DE FILERIE DEVRONT ÊTRE DE QUALITÉ "SPECIFICATION" ET AVEC LES

COUVERCLES D'ACIER INOXYDABLE À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE. COORDONNER AVEC LE

DESSINATEUR D'INTÉRIEURS ET/OU L'ARCHITECTE POUR LE FINI ET LE COULEUR, AVANT DE

COMMENCER LES TRAVAUX.

59 .TOUS LES CONDUITS SERONT PARALLELES AUX LIGNES DE COLONNE DU BATÎMENT.

58. LES CANALISATIONS DEVRONT ÊTRE EN CONDUIT DE METAL RIGIDE, EMT,  TEL QUE MONTRÉ SUR

LES DESSINS.  TOUS LES CONDUITS INSTALLÉS DANS LE PLANCHER OU DANS LE BETON DEVRONT

ÉTRE DE TYPE RIGIDE GALVANISÉ.

34. TOUT FILAGE DEVRA ÊTRE CODIFIÉ PAR COULEUR  ET DEVRA ÊTRE IDENTIFIÉ AVEC LES

ÉTIQUETTES DE FILAGE AUTO-COLLANT.  LE CODE DE COULEUR DOIT ÊTRE CONFORME AUX NORMES

CSA.  ATTRIBUER UN CODE DE COULEUR AUX CONDUITS, CÂBLES ET BOÎTES.

31. TOUT FILAGE ET TOUS CÂBLES DEVRONT ÊTRE COMPLETS AVEC L'ISOLATION DE 600V ET DEVRONT

ÊTRE APPROPRIÉS POUR L'EMPLACEMENT UTILISÉE ET AURONT LA CAPACITÉ DE COURANT SELON LES

ÉXIGENCES DU DEPARTEMENT D'INSPECTION PROVINCIAL.

32. TOUS LES MATÉRIAUX ET ÉQUIPEMENTS DEVRONT ÊTRE NEUFS ET DU TYPE  SPECIFIÉ SANS

DÉFAUT ET DEVRONT ÊTRE CONFORMES AUX NORMES CSA.

30. TOUS LES TABLEAUX, TRANSFORMATEURS, PANNEAUX DE DISTRIBUTION, SECTIONNEURS,

LUMINAIRES INCLUANT TOUT L'ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUE FOURNI POUR CE PROJET ET TEL QUE

REQUIS PAR D'AUTRES DEVRONT ÊTRE NETTOYÉS DE TOUTE SALETÉ À LA FIN DU TRAVAIL.

28. COOPÉRER PLEINEMENT ET COORDONNER AVEC TOUS LES CORPS DE MÉTIERS LA DISPOSITION

CORRECTE DES DISPOSITIFS, GAINES, TUYAUX, ETC., ET AVEC LA CONSTRUCTION DU BÂTIMENT ET

LES FINIS ARCHITECTURAUX.

22. BALANCER TOUS LES CIRCUITS POUR CHAQUE PHASE À LA FIN DU PROJET

20. TOUS LES SYSTÈMES DEVRONT ÊTRE COMPLETS, PARFAITEMENT OPÉRATIONNELS ET DEVRONT

COMPRENDRE TOUS LES ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES REQUIS POUR OBTENIR, À LA FIN DES

TRAVAUX, DES LOCAUX ENTIÈREMENT FONCTIONNELS ET CONFORMES AUX CODES ET NORMES EN

VIGUEUR.

19. LE CLIENT SE RESERVE LE DROIT D'ESSAI OU D'USAGE TEMPORAIRE DU LOCAL AVANT

L'ACCEPTATION DE L'INSTALLATION.

17. L'INGÉNIEUR SE RESERVE LE DROIT DE DEMANDER DES ESSAIS SUPPLEMENTAIRES S'IL LE JUGE

NÉCESSAIRE DURANT LES TRAVAUX ET À LA FIN DES TRAVAUX, SANS FRAIS ADDITIONNEL AU

CLIENT.

15. TOUS LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS AVEC UNE PLAQUE LAMICOID

ET VISSÉS AUX ÉQUIPEMENTS.  TOUS LES PANNEAUX DOIVENT AVOIR UN INDEX DACTYLOGRAPHIE

INDIQUANT LA CHARGE DE CHAQUE CIRCUIT. CET INDEX DEVRA ÊTRE PLACÉ A L'INTERIEUR DE LA

PORTE ET PROTEGÉ PAR UN PLASTIQUE TRANSPARENT.

14. TOUTES CONTRADICTIONS ENTRE CES DESSINS ET LES DESSINS DES AUTRES CORPS DE

MÉTIERS DOIVENT ÊTRE SIGNALÉS IMMEDIATEMENT À L'ATTENTION DES DESSINATEURS

D'INTÉRIEURS.

11. POUR LES PRISES DES EQUIPEMENTS AVEC MISE À LA TERRE ISOLÉE REQUISE, LE

CONDUCTEUR POUR LA MISE À LA TERRE DOIT ÊTRE SOLIDEMENT RACCORDÉ AVEC UN FIL ISOLÉ

DU MÊME CALIBRE  QUE LE FIL DE PHASE AU PANNEAU. LA MISE À LA TERRE DOIT ÊTRE UTILISÉE

POUR LA MISE À LA TERRE SEULEMENT PAS POUR UN NEUTRE.  LE CONDUIT NE PEUT PAS ÊTRE

UTILISÉ COMME MISE À LA TERRE.

10. TOUS LES ÉQUIPEMENTS ET FILAGE POUR TOUS LES NOUVEAUX TRAVAUX DOIVENT ÊTRE

NEUFS À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRE SUR LES DESSINS.

8. TOUS LES FUSIBLES POUR MOTEUR DEVRONT ÊTRE ELEMENT JUMELLE ("FUSETRON" OU "BUSS").

7. TOUS LES FUSIBLES DEVRONT ÊTRE DU TYPE H.R.C. "J" OU DU TYPE ÉLÉMENT JUMELLÉ

"FUSETRON" OU "BUSS".

6. TOUS LES CONDUITS SERONT 19MM (3/4") MINIMUM (À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE).

5. TOUT LE FILAGE DES BRANCHEMENTS DE CIRCUITS DE 15 AMPERES DEVRA ÊTRE DU CALIBRE NO.

12 MINIMUM EN CUIVRE À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE AVEC ISOLATION R90, LES CHUTES DE

VOLTAGE DE 2% MAXIMUM SONT PERMIS.

3. L'INSTALLATION ÉLECTRIQUE COMPLÈTE DEVRA ÊTRE FAITE SELON LA DERNIÈRE EDITION DU

CODE D'ÉLECTRICITÉ ET TEL QUE LES EXIGENCES DES AUTORITÉS LOCALES AYANT JURIDICTION.

DANS CHAQUE CAS PARTICULIER L'ORDONNANCE, LA LOI, LA NORME, LE CODE ET/OU LE

RÈGLEMENT S'APPLIQUANT DEVRONT ÊTRE RESPECTÉS.

2. AVANT DE SOUMISSIONNER, L'ENTREPRENEUR DEVRA EXAMINER LES CONDITIONS SUR LES

LIEUX ET DEVRA SE FAMILIARISER LUI MÊME AVEC LES CONDITIONS EXISTANTES DU BÂTIMENT.

AUCUN COÛT ADDITIONNEL NE SERA CONSENTI SI CETTE VISITE EST MANQUANTE.

1. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX ET MAIN D'OEUVRE

NECESSAIRE POUR RENDRE LE RÉSEAU D'ÉLECTRICITÉ COMPLET ET OPÉRATIONNEL TEL QUE

DÉCRIT ET MONTRÉ SUR LES PLANS. TOUT TRAVAIL NON MENTIONNÉ OU NON SPECIFIÉ ET QUI EST

ÉVIDEMMENT NÉCESSAIRE OU IMPLIQUÉ RAISONNABLEMENT AU PARACHÈVEMENT DE CETTE

INSTALLATION DOIT ÊTRE EXECUTÉ COMME S'IL ÉTAIT MONTRÉ ET SPECIFIÉ.

53. TOUS LES UNITÉS DE CHAUFFAGE DEVRONT ÊTRE COMPLÈTES AVEC TOUTE QUINCAILLERIE DE

MONTAGE TEL QUE REQUIS POUR UNE INSTALLATION COMPLÈTE.

62. LES TRANSFORMATEURS DOIVENT ÊTRE DE TYPE ANN, 600/120/208 VOLT, 3 PHASE, 4-FILS, 60 HZ,

PRIMAIRE DELTA, SECONDAIRE MISE À LA TERRE ÉTOILE (GROUNDED STAR), OU 600/120/240v 1PH 3

FILS, REFROIDI A L'AIR, CIRCULATION NATURELLE DANS UNE BOÎTE EN METAL VENTILÉE AUX NORMES

DE CSA ET CEMA. ISOLATION CLASSE H AVEC AUGMENTATION DE TEMPERATURE N'EXCEDANT PAS 150

DEGRÉS CELCIUS, AU DESSUS DE 40 DEGRÉS CELCIUS AMBIANT. CLASSEMENT DE SON 47DB MAXIMUM.

FOURNIR QUATRE (4) PRISES PLEINES CAPACITES PRIMAIRES 2-1/2%, DEUX AU DESSUS ET DEUX EN

DESSOUS DE LA TENSION NORMALE. LES CAPACITÉS DES TRANSFORMATEURS DOIVENT ÊTRE TEL

QU'INDIQUÉ SUR LES DESSINS. TRANSFORMATEURS DOIVENT ÊTRE WESTINGHOUSE, SQUARE "D" OU

ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

NOTES

26. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN GARANTIRA L'ÉQUIPEMENT ET LA MAIN D'OEUVRE POUR UNE

PERIODE D'UN (1) AN À COMPTER DE LA DATE D'ACCEPTATION. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN

DEVRA GARANTIR QUE TOUS LES ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIELS UTILISÉS POUR CE PROJET SERONT

TEL QUE "QUALITÉ SPECIFICATIONS" ET SERONT SANS  DÉFAUT MÉCANIQUE OU ÉLECTRIQUE.

L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA REPARER, REMPLACER OU REAJUSTER L'ÉQUIPEMENT

DÉFECTUEUX OU MAL AJUSTÉ PENDANT CETTE PÉRIODE DE GARANTIE SANS INTERRUPTION À

L'OPÉRATION NORMALE ET SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRES AU CLIENT.

27. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA DONNER TOUS LES AVIS NÉCESSAIRES, OBTENIR TOUS

LES PERMIS NÉCESSAIRES ET PAYER TOUS LES HONORAIRES DE SORTE QUE LE TRAVAIL SPECIFIÉ

PLUS HAUT PUISSE ÊTRE EXECUTÉ ET IL DEVRA FOURNIR LES CERTIFICATS NÉCESSAIRES COMME

PREUVE QUE LE TRAVAIL EXECUTÉ EST CONFORME AVEC LES LOIS ET RÈGLEMENTS DE LA

MUNICIPALITÉ, LA PROVINCE ET LES ÉXIGENCES DE L'ASSOCIATION D'ASSURANCES-FEU CANADIEN.

33. LES DESSINS D'ATELIER POUR LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET LUMINAIRES DEVRONT ÊTRE

SOUMIS POUR APPROBATION AU CLIENT ET DE L'ARCHITECTE

43. LA PLUPART DES DISJONCTEURS DANS TOUS LES PANNEAUX SONT MONTRÉS COMME 1 POLE SI

L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN UTILISE UN NEUTRE COMMUN POUR DEUX (2) CIRCUITS, DONC LES

DISJONCTEURS POUR CES DEUX CIRCUITS SERONT UNE UNITÉ DE 2 POLES. LE MÊME SERA

APPLICABLE POUR TROIS (3) CIRCUITS AVEC UN NEUTRE COMMUN, LES DISJONCTEURS SERONT UNE

UNITÉ DE 3 POLES.

29. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA OBTENIR L'AUTORISATION APPROPRIÉE DE

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL AVANT DE PERCER OU COUPER LES MURS, LES PLANCHERS OU LES

ÉLÉMENTS STRUCTURAUX.

NOTE: L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT OBTENIR L'AUTORISATION ÉCRITE DU PROPRIÉTAIRE DU

BÂTIMENT AVANT DE PERCER OU COUPER LES MURS, LES PLANCHERS OU LES ÉLÉMENTS

STRUCTURAUX.

NOTE: LE PROPRIÉTAIRE DU BÂTIMENT PEUT CHOISIR QUE LES TRAVAUX SPÉCIAUX AFFECTANT LA

STRUCTURE SOIENT EXÉCUTÉS PAR SES PROPRES ENTREPRENEURS.

38. LES DISJONCTEURS POUR LES CIRCUITS D'ECLAIRAGE DE NUIT, LUMINAIRES DE SORTIE, BATTERIES

D'URGENCE, ÉQUIPEMENT RÉFRIGÉRÉ, ETC., DEVRONT ÊTRE BLOQUÉS EN POSITION "ON".

9. FOURNIR LE SERVICE ÉLECTRIQUE TEMPORAIRE DURANT LA CONSTRUCTION, ÉCLAIRAGE,

CONNEXION POUR LES ÉQUIPEMENTS, ETC.  VOLTAGE ET AMPERAGE TEL QUE REQUIS.

36. LES CONDUITS POUR LE RÉSEAU DE TÉLÉPHONE DEVRONT ÊTRE EN CONDUIT RIGIDES OU DES

CONDUITS PVC DANS LE PLANCHER ET DEVRONT  ÊTRE DES CONDUITS EMT DANS L' ENTREPLAFOND.

18. LES TRAVAUX EN COURS NE DOIVENT PAS AFFECTER LES HEURES NORMALES D'OUVERTURE

DES COMMERCES, S'IL Y A LIEU. TOUTE INTERRUPTION DE COURANT DOIT ÊTRE SIGNALÉ

ANTÉRIEUREMENT AU PROPRIÉTAIRE DE L'ÉDIFICE ET SON REPRÉSENTANT ET APPROUVÉ PAR EUX.

16. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT MAINTENIR LE SYSTÈME ÉLECTRIQUE EN OPÉRATION

COMPLÈTE SAUF AUX ENDROITS QUI SONT EN RENOVATION AVEC LA PERMISSION DE

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

25. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER LA MISE À LA

TERRE POUR TOUTES LES PIÈCES METALLIQUES  NON-PORTEUSES DE COURANT DE TOUS LES

ÉQUIPEMENTS EN CONCORDANCE AVEC LE CODE ET CSA. CELA COMPREND TOUS LES

ÉQUIPEMENTS FOURNIS PAR D'AUTRES, MAIS INSTALLÉS ET RECCORDÉS PAR L'ENTREPRENEUR

ÉLECTRICIEN.

44. TOUS LES CONDUITS VIDES DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS C/A LES FILS DE TIRAGE.

45. TOUTES LES ALIMENTATIONS AVEC UNE LONGUEUR DE PLUS DE 100'-0" DEVRONT ÊTRE NO, 10 AWG

MINIMUM.

47. L'EMPLACEMENT EXACT DES ÉQUIPEMENTS DANS LES CHAMBRES ÉLECTRIQUES DEVRA ÊTRE

COORDONNÉ SUR LES LIEUX. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA SOUMETTRE L'AMENAGEMENT

DES CHAMBRES ÉLECTRIQUES AUX INGÉNIEURS, POUR APPROBATION, AVANT L'INSTALLATION.

48. LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE QUI SONT MONTRÉS DANS OU SUR LES PLAFONDS SUSPENDUS

DEVRONT ÊTRE SUPPORTÉS DE LA STRUCTURE PERMANENTE DE L'ÉDIFICE DE MANIÈRE QU'ILS

SERONT INDEPENDANT DU SUPPORT POUR LE PLAFOND SUSPENDU. OU L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

DEVRA SOUMETTRE LA CONFIRMATION ÉCRITE QUI VERIFIE L'INTEGRITÉ DES SYSTÈMES DE SUPPORT

POUR LES PLAFONDS EN INCLUANT LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE.

64. LES INSTRUCTIONS D'OPÉRATIONS ET MANUELS D'ENTRETIENS:

L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ, À LA FIN DU PROJET, DEVRA FOURNIR À L'INGÉNIEUR LES MANUELS

DANS EN FORMAT PDF, INCLUANT CE QUI SUIT:

.1 TOUS LES DESSINS D'ATELIERS APPROUVÉS ET UTILISÉS POUR CE PROJET.

.2 TOUTES LES GARANTIES POUR LES EQUIPEMENTS FOURNIES ET INSTALLÉS.

.3 LES DESSINS "TEL QUE CONSTRUIT"  - FORMAT AUTOCAD ET PDF.

.4 TOUS LES RAPPORTS DE VÉRIFICATION ET DE BALANCEMENT DES PHASES.

.5 TOUS LES MANUELS D'ENTRETIEN ET LES INSTRUCTIONS D'OPÉRATION C/A DES DESCRIPTIONS

DÉTAILLÉES DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS.

96. TOUS LES PLAQUES DE PRISES DE COURANT ET DES INTERRUPTEURS SERONT EN ACIER

INOXYDABLE, SAUF AUTREMENT APPROUVÉ PAR LE DESSINATEUR D'INTÉRIEURS.

PLAQUES POUR LES PROJETS RÉSIDENTIELS À ÊTRE EN PLASTIQUE ET EN COULEURS APPROUVÉES

PAR LE DESSINATEUR D'INTÉRIEURS.

84. TOUTES LES INSTALLATIONS (LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE, L'ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUE,  ETC.)

DOIT RESPECTER TOUTES LES EXIGENCES DE PROTECTION PARASISMIQUES DU CODE.

4. L'EMPLACEMENT EXACT DE TOUS LES EQUIPEMENTS MÉCANIQUES, MOTEURS, THERMOSTATS,

ETC. DOIT ÊTRE DETERMINÉ SUR LES PLANS MÉCANIQUES.

12. TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE COORDONNÉS AVEC LES DESSINS DE TOUS LES

PROFESSIONNELS ÉMIS POUR CE PROJET.

13. SE RÉFÉRER ÀUX DESSINS DU CLIENT ET DE L'ARCHITECTE POUR OBTENIR L'EMPLACEMENT

EXACT DE TOUS LES PRISES DE COURANT, LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE, ETC.

21. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT SOUMETTRE AU CLIENT, À LA FIN DES TRAVAUX, DES

DESSINS "TEL QUE CONSTRUIT"  EN FORMAT AUTOCAD ET PDF.

24. TOUS LES CONDUITS, ETC. DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS DE FAÇON A PREVOIR L'EXPANSION. LES

DISPOSITIFS D'EXPANSION DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS TEL QUE REQUIS QU'ILS SOIENT INDIQUÉ OU

NON.

39. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT VÉRIFIER TOUS LES DÉTAILS CONCERNANT LE BRANCHEMENT

DES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES (LES ÉQUIPEMENTS D'AIR CLIMATISÉ, LES VENTILATEURS, LES

CHAUFFE-EAU, ETC.), L'EMPLACEMENT EXACT, LA TENSION, L'AMPERAGE, LES FUSES, LE CÂBLAGE, LES

BOÎTES DE JONCTION, ETC., AVEC L'ENTREPRENEUR MÉCANIQUE AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

46. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER LA MISE À LA TERRE

POUR TOUS LES ÉQUIPEMENTS ET LES TRANSFORMATEURS EN CONCORDANCE AVEC LE CODE.

49. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT RÉACHEMINER, DE MANIÈRE DISSIMULÉE TOUS LES

CONDUITS OU CÂBLAGE EXISTANTS QUI DOIVENT ÊTRE CONSERVÉS ET QUI ONT DEVENUS EXPOSÉS À

CAUSE DE CETTE RÉNOVATION. AGRANDIR LES CONDUITS ET LES CÂBLES EXISTANTS AU BESOIN.

50. CET ENTREPRENEUR DOIT MAINTENIR LA CONTINUITÉ DES CIRCUITS, ALIMENTATIONS, ETC. QUI

SONT EXISTANTES À CONSERVER.

51. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT VÉRIFIER TOUT LE CÂBLAGE EXISTANT QUI SERA RÉUTILISÉ

DANS LA ZONE AFFECTÉE PAR CETTE RÉNOVATION ET IL DOIT LES REMPLACER SI NÉCESSAIRE POUR

RÉPONDRE AUX EXIGENCES DU CODE.

55. LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES DE L'ARCHITECTE ET/OU LE DESSINATEUR D'INTÉRIEURS

S'ADRESSENT À TOUS LES CORPS DE METIER ET FONT PARTIE DE CES SPECIFICATIONS ET DU

CONTRAT. TOUS LES ENTREPRENEURS (ÉLECTRICIEN ET MÉCANIQUE) DOIVENT LES LIRE

ATTENTIVEMENT ET LES SUIVRE À LA LETTRE.

56. LE SYSTÈME ET TOUS LES DISPOSITIFS D'ALARME INCENDIE  TROUVÉS DANS CE LOCAL DOIVENT

ÉTRE MAINTENUS OPÉRATIONNELS PENDANT ET APRÈS LA CONSTRUCTION. NOTIFIER LE

PROPRIÉTAIRE DU BÂTIMENT ET OBTENIR SON APPROBATION POUR LE DÉPLACEMENT, MODIFICATION

ET/OU SUPRESSION DES DISPOSITIFS D'ALARME INCENDIE EXISTANTES EN FONCTION DES NOUVEAUX

AMÉNAGEMENTS DU LOCAL. CET ENTREPRENEUR DOIT ASSUMER LE COÛT POUR LES TRAVAUX

D'ALARME INCENDIE EFFECTUÉS PAR L'ENTREPRENEUR DU LOCATAIRE/CLIENT. ESSAYER ET VERIFIER

LE SYSTÈME À LA FIN DES TRAVAUX ET FOURNIR UN RAPPORT D'ESSAI SELON CAN/ULC S537.

65. L'INFORMATION SUIVANTE DOIT ÊTRE FOURNIE À L'INGÉNIEUR AVANT L'INSPECTION FINALE DU SITE

ET L'ÉMISSION DE LA LETTRE FINALE SIGNÉE PAR LES INGÉNIEURS POUR OBTENIR L'OCCUPATION DU

SITE:

1. LETTRE SIGNÉE PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN INDIQUANT QUE LE SYSTÈME DE SUPRESSION

DES HOTTES, LE VENTILATEUR D'ÉVACUATION DE LA CUISINE, L'UNITÉ DE COMPENSATION D'AIR ET LES

ÉQUIPEMENTS DE LA CUISINE FONCTIONNENT TEL QUE DÉCRIT DANS LA NORME NFPA 96 LORSQUE LE

SYSTÉME DE SUPRESSION INCENDIE EST ACTIVÉ.

2. LETTRE SIGNÉE PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN INDIQUANT QUE L'UNITÉ DE COMPENSATION

D'AIR ARRÊTE DE FONCTIONNER SI LE VENTILATEUR D'ÉVACUATION DE LA CUISINE DOIT ARRÊTER DE

FONCTIONNER POUR QUELQUE RAISON.

67. TOUTES LES BOÎTES DE TIRAGE EXISTANTES DOIVENT ÊTRE ACCESSIBLES. L'ENTREPRENEUR

ÉLECTRICIEN DOIT INDIQUER À L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL L'EMPLACEMENT DE CETTES BOÎTES DE

TIRAGES ET L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT FOURNIR DES PANNEAUX D'ACCÈS EN CONCORDANCE

AVEC LE CODE.

69. LE SYSTÈME DE SUPPRESSION DES HOTTES C/A ÉLECTROVANNE POUR LE GAZ ET LE CÂBLAGE

D'INTERCONNEXION ENTRE L'ELECTROVANNE ET LE SYSTÈME DE SUPPRESSION DES HOTTES, ETC.

DOIVENT ÊTRE FAITS PAR D'AUTRES.

70. L'ÉQUIPEMENT D'ÉLECTRICITÉ POUR LA DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE ET L'ÉQUIPEMENT DE

COMMUNICATIONS DANS LA SALLE TÉLÉCOMMUNICATION  DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS SUR UN

CONTREPLAQUÉ D'EPAISSEUR 3/4", TRAITÉ CONTRE LE FEU ET PEINT IGNIFUGE.

71. LA DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE EXISTANTE DOIT ÊTRE MODIFIÉE POUR S'ADAPTER À LA NOUVELLE

DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE MONTRÉE SUR LES PLANS. COORDONNER L'EMPLACEMENT EXACT SUR

PLACE AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT ÉVALUER L'INSTALLATION

ÉLECTRIQUE EXISTANTE AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX ET INFORMER LES INGÉNIEURS

IMMÉDIATEMENT TOUS LES CONFLITS OU DIVERGENCES..

72. TOUS LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE DOIVENT ÉTRE "C.S.A. APPROVED" OU DOIVENT AVOIR

L'APPROBATION DE L'INSPECTEUR LOCAL.

73. TOUS LES LUMINAIRES ALTERNATIFS DOIVENT ÊTRE APPROUVÉS PAR LE DESSINATEUR

D'INTERIEURS AVANT L'ACHAT.

76. LE CHAUFFE-EAU, SI REQUIS, SERA FOURNI ET INSTALLÉ PAR L'ENTREPRENEUR MÉCANIQUE ET

BRANCHÉ PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT COORDONNER

TOUS LES DÉTAILS POUR LA CONNEXION DU RÉSERVOIR D'EAU CHAUDE, EMPLACEMENT, CÂBLAGE,

DISJONCTEUR, ETC., AVEC L'ENTREPRENEUR MÉCANIQUE AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

77. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT CONFIRMER LA COULEUR DES LAMPES (VALEUR "K") AVEC LE

DESSINATEUR D'INTÉRIEURES AVANT DE LES COMMANDER.

78. TOUS LES LUMINAIRES DOIVENT ÊTRE FOURNIS AVEC LES ACCESSOIRES DE MONTAGE, ANNEAUX

D'ENCASTREMENTS ET CADRES, SELON LES BESOINS.

79. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DOIT PROLONGER LE CONDUIT TÉLÉPHONIQUE EXISTANT AU

BESOIN, VERS LE NOUVEL EMPLACEMENT DU TERMINAL TÉLÉPHONIQUE.

81. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DU PROPRIÉTAIRE DU BÂTIMENT DOIT INTERCONNECTER LE

PANNEAU DE CONTRÔLE DE LA HOTTE  AVEC LE SYSTÈME D'ALARME INCENDIE DU BÂTIMENT.

TOUS LES TRAVAUX CONCERNANT LE SYSTÈME D'ALARME INCENDIE DOIVENT ÊTRE FAITS EN

CONCORDANCE AVEC LES CODES EN VIGUEUR. (SI REQUIS).

82. TOUS LE CÂBLAGE ET LES CONDUITS ÉLECTRIQUES DOIVENT ÊTRE CACHÉS DU PUBLIC.

83. TOUS LES HAUT-PARLEUR D'ALARME INCENDIE (SI REQUIS) DOIVENT ÊTRE INTERCONNECTÉS

AU SYSTÈME D'ALARME INCENDIE DU BATÎMENT.

85. TOUTES LES OUVERTURES POUR CONDUITS OU TOUT AUTRE ÉQUIPEMENT, SOIT SUR LES

MURS OU LES PLANCHERS, DOIVENT ÊTRE SCELLÉS AVEC UN SCELLANT APPROPRIÉ POUR

MAINTENIR LE CLASSEMENT AU FEU ACTUELLE  TEL QUE SPÉCIFIÉ PAR L'ARCHITECTE DU

BAILLEUR.

63. BATÎMENTS EXISTANTS:

63.1 PREVOIR TOUTES LES OUVERTURES REQUISES POUR LA LIVRAISON ET L'INSTALLATION DE

L'EQUIPEMENT. IL EST STRICTEMENT DÉFENDU DE PERCER OU DECOUPER DES OUVERTURES DANS

LES POUTRES, COLONNES ET DALLES OU DANS LES COFFRAGES SANS LE CONSENTEMENT ÉCRIT DU

PROPRIÉTAIRE DU BÂTIMENT.

57. TOUS LES PRIX SEPARÉS DOIVENT INCLURE TOUT PROFIT, FRAIS GÉNÉRAUX ET TAXES

APPLICABLES.

95. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA FOURNIR ET INSTALLER LE RÉSEAU DE CONDUITS

VIDES C/A FILS DE TIRAGE, POUR LE SYSTÈME INFORMATIQUE. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ

DEVRA FOURNIR ET INSTALLER LES CONDUITS ET LES BOÎTES DE TIRAGE, ETC., TEL QUE REQUIS.

L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DEVRA COORDONNER TOUS LES DÉTAILS EXACTS DU RÉSEAU

DE CONDUITS VIDES  LES CÂBLES DE COMMUNICATION SONT À TIRER   POUR LE SYSTÈME

INFORMATIQUE, EMPLACEMENT, DIAMÈTRE,  BOÎTES, ETC., AVEC L'ENTREPRENEUR DES

COMMUNICATIONS AVANT COMMENCER LES TRAVAUX.
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INTERRUPTEURS

INTERRUPTEUR EN CLÉE

LOCALISÉ À 53" DE PLANCHER FINI (À MOINS D'AUTRE INDICATION)

INTERRUPTEUR 15A 125V OU 347V C/A LAMPE TEMOIN INDICATEUR.

LA LAMPE TEMOIN DOIT ÉTEINDRE QUAND LA LUMINAIRE EST DISCONNECTÉE.

LOCALISÉ À 53" DE PLANCHER FINI (À MOINS D'AUTRE INDICATION)

INTERRUPTEUR DE MONTION 15 AMP  125V OU 347V

LOCALISÉ À 53" DE PLANCHER FINI (À MOINS D'AUTRE INDICATION)

INTERRUPTEUR MINUTERIE 15A 125V OU 347V (15 MIN.)

LOCALISÉ À 53" DE PLANCHER FINI (À MOINS D'AUTRE INDICATION)

INTERRUPTEUR SIMPLE 15A 125V OU 347V - LOCALISÉ A 53" DE PLANCHER FINI.

(À MOINS D'AUTRE INDICATION) - HUBBELL 1201 - HUBBELL 1221 POUR 20 AMPERES

K

PL

S

S

M

T

S

D

GRADATEUR. WATTAGE TEL QUE CODE.

3
INTERRUPTEUR 3 VOIES 15A 125V OU 347V - LOCALISÉ A 53" DE PLANCHER FINI

(À MOINS D'AUTRE INDICATION) - HUBBELL 1203 - HUBBELL 1223 POUR 20 AMPÈRES

S

S

S

S

D

K

PL

M

T

3

MINUTERIE TORK SÉRIES "W", 7 JOURS AVEC FONCTION D'OMISSION DE JOUR, RÉSERVE

D'ÉNERGIE FACULTATIVE C/A COUVERCLE DE BOBINE.

MINUTERIE TORK SÉRIE "7000", 7 JOURS AVEC FONCTION D'OMISSION DE JOUR,

RÉSERVE D'ÉNERGIE FACULTATIVE C/A COUVERCLE DE BOBINE

T/C

TCF

BOUTON POUSSOIR

BOUTON POUSSOIR AUTOMATIQUE POUR LA PORTE

A

SENSEUR DE MONTION

SENSEUR    

MS

S

PRISES DE COURANT

PRISE DE COURANT 30A 120V. 1PH. HUBBELL HBL9308OU ÉQUIVALENTE APPROUVÉE.

COORDONNER LA CONFIGURATION SELON L'ÉQUIPEMENT.

PRISE DE COURANT 20A 120V. 1PH. HUBBELL HBL5361 OU ÉQUIVALENTE APPROUVÉE .

COORDONNER LA CONFIGERATION SELON L'EQUIPEMENT.

PRISE DE COURANT 15A 120V HUBBEL HBL5261 OU ÉQUIVALENTE APPROUVÉE

LOCALISÉE À 14" DE PLANCHER FINI (À MOINS D'AUTRE INDICATION).

20

30

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A 120V. POUR CHAQUE PRISE UN

CIRCUIT INDEPENDANT DE 120V. MISE A LA TERRE ISOLÉE. HUBBELL IG5262

PRISE DE COURANT SIMPLE 50A 120/240V 1 PHASE. HUBBELL HBL9450A OU

ÉQUIVALENTE APPROUVÉE. COORDONNER LA CONFIGURATION ET LA LOCALISATION

SELON L'ÉQUIPEMENT.

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A 120V AVEC MISE A LA TERRE ISOLÉE.

HUBBELL IG5262 OU ÉQUIVALENTE APPROUVÉE. 16" DE PLANCHER FINI (À MOINS

D'AUTRE INDICATION).

50

PRISE DE COURANT 30A 240V 1PH

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A 120V. HUBBELL SNAP5262 OU ÉQUIVALENTE

APPROUVÉE. 16" DE PLANCHER FINI (À MOINS D'AUTRE INDICATION).

D

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A 120V. HUBBELL SNAP5262 (CIRCUIT SPLIT) 14" DE

PLANCHER FINI (À MOINS D'AUTRE INDICATION).

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A 120V. HUBBELL 5262 OU ÉQUIVALENTE APPROUVÉE.

(DANS UNE BOITE AU PLANCHER).

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A 120V. AVEC MISE À LA TERRE ISOLÉE.

HUBBELL 5262 OU ÉQUIVALENTE APPROUVÉE. (DANS UNE BOITE AU PLANCHER).

PRISE DE COURANT (QUAD) 15A 120V. HUBBELL HBL415 OU ÉQUIVALENTE

APPROUVÉE. 16" DE PLANCHER FINI (À MOINS D'AUTRE INDICATION).

PRISE DE COURANT DOUBLE 15A 120V. HUBBELL SNAP5262 OU ÉQUIVALENTE

APPROUVÉE. INSTALLÉE DANS LE PLAFOND

COMMUNICATION

SORTIE INFORMATIQUE ET TÉLÉPHONE CAT6. LOCALISÉE HAUTEUR SPÉCIFIÉE AU PLAN

DE  PLANCHER FINI. (A MOINS D'AUTRE INDICATION) - FILAGE ET 'JACK" PAR D'AUTRES.

SORTIE DE TÉLÉPHONE CAT6. LOCALISÉE A 16" DE PLANCHER FINI.

(À MOINS D'AUTRE INDICATION)  - FILAGE ET 'JACK" PAR D'AUTRES.

SORTIE INFORMATIQUE CAT6. LOCALISÉE A 16" DE PLANCHER FINI.

(À MOINS D'AUTRE INDICATION)  - FILAGE ET 'JACK" PAR D'AUTRES.

PRISE DE T.V. LA LOCATION EXACTE A DÉTERMINER SUR LA CHANTIER

(À MOINS D'AUTRE INDICATION)

TV

HAUT-PARLEUR ENCASTRÉ - SYSTÈME DE SON.

HP

HP

HAUT-PARLEUR INSTALLÉ AU MUR- SYSTÈME DE SON.

SORTIE INFORMATIQUE CAT6. (DANS LA PLANCHER) - FILAGE ET 'JACK" PAR D'AUTRES.

SORTIE DE TÉLÉPHONE CAT6.  - FILAGE ET 'JACK" PAR

D'AUTRES.

SORTIE INFORMATIQUE ET TÉLÉPHONE CAT6.  - FILAGE ET 'JACK"

PAR D'AUTRES.

PANNEAU DE TÉLÉPHONE.

DISTRIBUTION

TABLEAU DE DISTRIBUTION

COMBINAISON  DE SECTIONNEUR/DEMARREUR

TRANSFORMATEUR DE PUISSANCE (SEC) DE CAPACITÉ TEL QUE INDIQUÉE

J

BOÎTE DE JONCTION

B

A

SECTIONNEUR - FUSE CALIBRE ET POLE TEL QUE INDIQUÉ.

"SF" INDIQUE SANS FUSE

PANNEAU ÉLECTRIQUE "B" ENCASTRÉ.

PANNEAU ÉLECTRIQUE "A" EN SURFACE

TABLEAU DE DISTRIBUTION PRINCEPALE.

VENTILATEUR TYPIQUE DANS LA SALLE DU BAIN.

CONTRÔLE DE VITESSE VARIABLE.

WP

CONTACTEUR D'ÉCLAIRAGE TENIR MÉCANIQUE C/A BOBINES

DE DEGAGEMENT DE 120V. AMPERAGE ET POLES TEL QUE REQUIS.

WP= ANTICLIMANT

V

RACCORDEMENT DE MOTEUR 120V 1 PHASE

RACCORDEMENT DE MOTEUR DE 3 PHASE.

DEMARREUR MANUEL, FOURNI PAR D'AUTRES,

RACCORDÉ PAR L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ.

DEMARREUR MAGNÉTIQUE, FOURNI PAR D'AUTRES,

RACCORDÉ PAR L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ.

 RACCORDEMENT DIRECT.

SONNERIE DE PORTE "EDWARDS" NO. 340A, 120V.

S

AUTRES

R

RELAIS.

SONNETTE

FILAGE

LE CONDUIT EST DANS LA DALLE EN HAUT

LE CONDUIT EST DANS LA PLACHER 

FILAGE DC #10 CABLE

DC

AMENER EMT VERS CHAMBRE DE TELEPHONE, OU TEL QU'INDIQUÉ.

2 #12R90 DANS CONDUIT DE 19MM.

2 #12R90 & 1#12 M.A.L.T. ISOLEE DANS CONDUIT DE 19MM".

HAUTEUR DE MONTAGE DU PLANCHER FINI

ABREVIATIONS

HM

EB EN BAS

EH EN HAUT

MALT MISE À LA TERRE

MALTI MISE À LA TERRE ISOLÉE

MALTIS MISE À LA TERRE ISOLÉE SÉPARÉE

C/A COMPLET AVEC

NUMÉRO#

PROTECTION CONTRE LA FUITE A LA TERREGFI

'TWIST LOCK'TL

'WEATHERPROOF'WP

ÉQUIPEMENT INSTALLÉ AU DESSUS DE COMPTOIRCH

ÉQUIPEMENT INSTALLÉ EN DESSOUS DE COMPTOIRUC

AFF DU PLANCHER FINI

NOTES

S'AGISSANT D'UNE LÉGENDE TYPIQUE TOUS LES SYMBOLES  INDIQUES DANS CELLE-CI NE

S'APPLIQUENT PAS NECESSAIREMENT AUX PLANS DU PRESENT PROJET.

N.I.C. HORS CONTRAT.

347V120V

PRISE DE COURANT "SPLIT WIRED" HUBBELL SNAP5262 OU ÉQUIVALENTE APPROUVÉE.

PRISE DE COURANT DOUBLE 15-20A 120V. HUBBELL SNAP5362 OU ÉQUIVALENTE

APPROUVÉE. 16" DE PLANCHER FINI (À MOINS D'AUTRE INDICATION).

20

TD

DETECTEUR DE CHALEUR

DETECTEUR DE MONOXIDE DE CARBONE

CO

F

SD

F

SD

T2

DETECTEUR DE FUMÉE POUR SYSTÈME DE GAINES

ALARME INCENDIE & ALARME D'INTRUSION

PANNEAU D'ALARME (N.I.C.)

SORTIE D'ALARME (PANNEAU D'ALARME, RACCORDEMENTS ET BOUTONS PAR COMPAGNIE D'ALARME)

STATION MANUEL D'ALARME ADRESSABLE

DETECTEUR DE FUMÉE.

AVERTISSEUR/HAUT-PARLEUR D'ALARME INCENDIE.

MODULE ADRESSABLE (DOUBLE) C/A BACK BOX COMME REQUIS.

RACCORD AU EQUIPEMENT DE PROTECTION INCENDIE

A

CHAUFFAGE

PLINTHE ÉLECTRIQUE. VOIR TABLEAU DES APPAREILS DE CHAUFFAGE.

PLINTHE ÉLECTRIQUE C/A  THERMOSTAT INTEGRÉ. VOIR TABLEAU DES APPAREILS DE CHAUFFAGE.

T

CONVECTEUR C/A THERMOSTATE INTEGRÉ. VOIR TABLEAU DES APPAREILS DE CHAUFFAGE.

T

T

THERMOSTAT

CONVECTEUR. VOIR TABLEAU DES APPAREILS DE CHAUFFAGE.

SERPENTIN ÉLECTRIQUE

AEROCONVECTEUR. VOIR TABLEAU DES APPAREILS DE CHAUFFAGE.

B

HORLOGE

C

EX EXISTANT À ENLEVER

EC EXISTANT À CONSERVER

ER EXISTANT À RELOCALISER

R RELOCALISÉ

S SURFACE

EN ENCASTRÉ
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2H.12-3

BUREAU

2H.12-2

BUREAU

2F.26

LAB. INFO.

01 02 03 04 05

A

B

C

D

E

C2.F-210

CORRIDOR

C2.H-208

CORRIDOR

C2.F-211

CORRIDOR

JD JD

2F.14-5

BUREAU TECH.

2F.14-6

BUREAU TECH.

2F.14-1

BUREAU COORD.

2F.14-2

BUREAU TECH.

2F.14-3

BUREAU TECH.

2F.14-4

BUREAU TECH.

2H.12-5

BUREAU TECH.

2H.12-1

BUREAU MANAGER

2H.12-6

LOCAL TECHNIQUE

2H.12-4

CUISINE

2H.12-2

COMPTOIR AIDE AUX USAGERS

2H.12

AIRE OUVERTE

2H.12-7

RANGEMENT

2H.12-3

STAGING

2F.14

CORRIDOR

P
N

-
1

4
4

C2.F-210

CORRIDOR

C2.H-208

CORRIDOR

C2.F-211

CORRIDOR

2F.26

LAB. INFO.

PANNEAU

ÉLECTRIQUE

EXISTANT A

CONSERVE

"F/PC/02/F"

120/208 V

100A

3PH 4W

30 CCS

F/PC/02/F-7

F/PC/02/F-1-2

F/PC/02/F-1-1

F/PC/02/F-9

F/PC/02/F-11

F/PC/02/F-2-1

F/PC/02/F-3-1

F/PC/02/F-2-2

F/PC/02/F-3-2

PANNEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

 A CONSERVE,

DÉPLACER  ICI

 "F/PC/02/G"

120/208 V,100A,3PH 4W,18 CCS

F/PC/02/F-4-2

F/PC/02/F-4-1

F/PC/02/F-6-1

F/PC/02/F-26

F/PC/02/F-6-2

F/PC/02/F-10-2

F/PC/02/F-8-1

F/PC/02/F-8-2

F/PC/02/F-10-1

F/PC/02/F-12-2

F/PC/02/F-12-1

F/PC/02/F-14

NOUVEAU PANNEAU

ÉLECTRIQUE 

PRENDRE LA MÊME

SOURCE QUE LE PANNEAU F-PC-024

DE LA SALLE LECTRIQUE F-219

"A" ,120/208 V,100A,3PH 4W, 30 CCS

DOIT ÊTRE ENCASTRÉ DANS LE MUR

ET NON SUR LE MUR

A-2

NOUVEAU PRISE

SUPPRIMER LE PRISE EXISTANT

NOUVEAU PRISE

SUPPRIMER LE PRISE EXISTANT

A-14
A-16

A-18

CONSERVER LE MONUMENT

EXISTANT ,RE CONNECTER LE

CIRCUIT AU NOUVEAU PANNEAU

RETIRER LE MONUMENT AVEC

LES PRISES INFORMATIQUES.

L'ENTREPRENEUR  DEVRAIT ENLEVER LE

PANNEAU ÉLECTRIQUE DE L'ANCIEN

EMPLACEMENT VERS ICI

F/PC/023-37-2

3 5 26

9

11

13

NOUVEAU PRISE

CONNEXION AU

PANNEAU

F/PC/02/G

F/PC/023-52-2 F/PC/023-52-1
F/PC/023-33-1 F/PC/023-33-2

F/PC/023-33-3

F/PC/023-35

F/PC/023-37-1

F/PC/023-39-1

F/PC/023-39-2

F/PC/023-39-3

F/PC/023-25-1

F/PC/023-25-2

F/PC/023-25-3F/PC/023-41-1

F/PC/023-41-2

NOUVEAU PRISE

CONNEXION AU

PANNEAU

F/PC/02/G

NOUVEAU PRISE

CONNEXION AU

PANNEAU

F/PC/02/G

 PRISE EXISTANT

  À CONSERVER

 PRISE EXISTANT

  À CONSERVER

 PRISE EXISTANT

  À CONSERVER

 PRISE EXISTANT

  À CONSERVER

 PRISE EXISTANT

  À CONSERVER

 PRISE EXISTANT

  À CONSERVER

LE CABLAGE INFORMATIQUE DU

SECTEUR 2F 14.PEUT ÊTRE RÉUTILILSÉ

CAR C'EST DU CAT 6JAUNE ,FT.6

H-PG-012-32

H-PG-012-34

H-PG-012-36

PRISE D'URGENCE . LE PANNEAU

H-PG-012 EST SITUÉ DANS LA SALLE

ÉLECTRIQUE AU SOUS-SOL.

ENVIRON 50 PIEDS DE CÂBLAGE.

F/PC/023-43

F/PC/023-45

CONSERVER LE MONUMENT

EXISTANT.

8 10 12

PRÉVOIR L'AJOUT DE  18NOUVEAUX CIRCUITS

DE CABLAGE RÉSEAU À CONNECTER AUX BORNES

DU PLACARD SITUÉ DANS LE LOCAL TECHNIQUE 2H12-6.

1168

610

406

A-1

1067

A-4
A-3

1737

1067

A-6

A-5

1737

1067

A-8

A-7

1737

1067

A-10A-9

1737

1067

A-12A-11

1737

1067

A-31
A-32

1737

1067

1067
1067

1067

1067

1067

1737

1737

1737

1737

1737

A-15

A-13

A-17

A-33

A-20

A-19

A-21

A-22

A-24

A-23

1067

1737

A-26

A-25

1067

1737

A-28

A-27

1067

1737

A-2

1067

1737

A-30

A-29

PRISE EXISTANT POUR

COMPRESSEUR D 'AIR

EXISTANT RELOCALIS É ICI

LE CABLAGE INFORMATIQUE DU SECTEUR 2H 12.POUR TOUTES LES NOUVELLES

PRISES RÉSEAU ET BORNES WI-FI DOIT ÊTRE DU NOUVEAU CABLAGE PROVENANT

DES BORNES DU PLACARD SITUÉ DANS LE LOCAL TECHNIQUE 2H .12-6.RETIRER

L'EXISTANT TEL QUE DEMANDÉ AU DEVIS.

F/PC/023-49-1

F/PC/023-47-1

F/PC/023-47-2

F/PC/023-49-2

406

1244

406

12441244
1244

1244

F/PC/023-51

POUR MOTEUR

TUBULAIRE AU

PLAFOND

INTERRUPTEUR

A BASCULE

F/PC/023-53-3

F/PC/023-53-2

F/PC/023-53-1

1244

1244

F/PC/023-55-2

F/PC/023-55-1

F/PC/023-57-2

F/PC/023-57-1

F/PC/023-55-3

F/PC/023-57-3

F/PC/023-59-1

F/PC/023-59-2

SE-01

F/PC/023-48

WIFI

WIFI

WIFI

NOTES ÉLECTRIQUES:

.1 TOUTES LES INSTALLATIONS NOUVELLES OU EXISTANTES DOIVENT

SE  CONFORMER AU CODE PARASISMIQUE .

2. SIL Y A DÉJA UNE PRISE À L'ENDROIT INDIQUE, NE PAS EN AJOUTER

UNE SUPPLÉMENTAIRE.

3. SI CIRCUIT ÉLECTRIQUE EXISTANT EST A CONSERVER, VÉRIFIER LES

CONDITIONS ACTUELLES.REMPLACER AVEC UN LE NOUVEAU, SI

BESOIN ET VÉRIFIER LA CAPACITÉ L'ÉQUIPEMENT ET LE VOLTAGE

        ET METTRE À JOUR LE DISJONCTEUR ET LE CIRCUIT COMME

        REQUIS.

CIRCUIT ELECTRIQUE EXISTANT A CONSERVER.

VÉRIFIER LES CONDITIONS ACTUELLES.REMPLACE LE NOUVEAU,SI

BESOIN ET VÉRIFIER LA CAPACITÉ L'ÉQUIPEMENT ET LE VOLTAGE ET

METTRE À JOUR LE DISJONCTEUR ET LE CIRCUIT COMME REQUIS.

PRISE EXISTANT À CONSERVER. VÉRIFIER LES CONDITIONS

ACTUELLES.REMPLACE LE NOUVEAU,SI BESOIN.

NOTES CLÉS - ÉLECTRICITÉ:

LE PANNEAU ÉLECTRIQUE F/PC/023 EST SITUÉ DANS LA SALLE

ÉLECTRIQUE 219 DOIT ÊTRE MISE À NIVEAU À 62 CC, 225 A.

PANNEAU EXISTANT F-PC-024 À ENLEVER.

UTILISER LA MÊME SOURCE POUR ALIMENTER

LE NOUVEAU PANNEAU DU LOCAL 2H.12-3 (STAGING).

2H.12

COMPTOIR AIDE AUX USAGERS

2H.12-3

BUREAU

2H.12-1

BUREAU

2H.12-2

BUREAU

2H.16

BUREAU

2H.12-5

BUREAU

2H.12-6

BUREAU

2H.12-7

BUREAU

2H.18

BUREAU

2F.14

LAB. INFO.

2F.26

LAB. INFO.

01 02 03 04 05

A

B

C

D

E

C2.F-210

CORRIDOR

C2.H-208

CORRIDOR

C2.F-211

CORRIDOR

JD JD

PE

SE-02

EXISTANT A

CONSERVER

SE-03

EXISTANT A

CONSERVER

PRISE DU

PROJECTEUR À 

RETIRER

PRISE DU

PROJECTEUR À 

RETIRER

F/PC/023-26

PANNEAU ÉLECTRIQUE EXISTANT

 A CONSERVE,
DÉPLACER 

 "F/PC/02/G"

120/208 V,100A,3PH 4W,18 CCS

F/PC/023-26
F/PC/023-26 F/PC/023-26

F/PC/023-26

F/PC/023-26

LES COMMANDES DU

MOTEUR EXISTANT

DOIVENT ÊTRE

DÉCONNECTÉES ET

RETIRÉES

F/PC/023-31

F/PC/023-31

F/PC/024-12

F/PC/024-9,11

WIFI

F/PC/023-17

WIFI

H-PG-021-6,8

H-PG-021-5,7

H-PG-021-1,3

H-PG-021-2,4

F/PC/024-10

F/PC/024-08

F/PC/024-08

EXISTANT A

CONSERVER

5 PRISES EXISTANTES SUR URGENCE À RESTER.

AJOUTER PLUS VOIR NOUVEAU PLAN

PLINTHE EXISTANTE QUI DOIT ÊTRE

DÉCONNECTÉE ET RETIRÉE.

EXISTANT A

CONSERVER

HP

HP

WIFI

NOTES GÉNÉRALES RÉSEAU

1.      TOUT LE CÂBLAGE DOIT ÊTRE TIRÉ DANS UN ANGLE DE 90DEG DANS TOUS LES CAS.

2. FAIRE PASSER LES CÂBLES LE LONG D'UN COULOIR, AU LIEU DE PASSER À TRAVERS LES MURS POUR OBTENIR LE CHEMIN LE PLUS COURT.

3. MATÉRIELS REQUIS :

- CÂBLAGE RÉSEAU : BELDEN /NORDX CAT 6 JAUNE, FT6 - CÂBLAGE RÉSEAU POUR CAMÉRA : BELDEN / NORDX CAT 6 VIOLET, FT6

- FIBRE RÉSEAU : HITACHI 50/125 OM4 PN6185-12(24)

- PLAQUE POUR PRISE RÉSEAU : BELDEN/NORDX KEYSTONE JAUNE POUR CAT 6

- PLAQUE DE RECOUVREMENT DE COULEUR GRISE SAUF INDICATION CONTRAIRE

- MONUMENT AU SOL DE SURFACE : LEGRAND WIRE MOLD MP4 ET LES ACCESSOIRES CONNEXES

4. LORSQUE LE CÂBLAGE EST INSTALLÉ HORS DES CHEMIN DE CÂBLES, IL DOIT ÊTRE REGROUPÉ À L'AIDE D'ATTACHE VELCRO À TOUS LES TROIS

PIEDS.

5. UTILISER LES OUVERTURES EXISTANTES AUTANT QUE POSSIBLE.

6. PRÉVOIR LA QUANTITÉE DE PRISES MODULAIRES SUR LES PLAQUES DE MONTAGE ET ADAPTATEURS DEMANDÉES POUR CHACUNE DES SORTIES

MONTRÉES EN PLAN EN RESPECTANT LE MODÈLE ET LE CODE DE COULEURS DÉFINIS DANS LA PRÉSENTE SECTION.

7. RÉDUIRE LES OUVERTURES AUTANT QUE POSSIBLE ; PAR EXEMPLE, UTILISER UNE PLAQUE MURALE DE 8PORTS AU LIEU DE DEUX PLAQUES

MURALES DE 4 PORTS.

8. BLOQUER TOUS LES TROUS SUR LE MUR AVEC L'IGNIFUGEANT APRÈS AVOIR PASSÉ LE CÂBLAGE. L'IGNIFUGEANT SERVANT À L'OBTURATION DES

CONDUITS, DOIT AVOIR UNE RÉSISTANCE AU FEU DE DEUX HEURES, NE DOIT PAS LAISSER PASSER LA FUMÉE, LA VAPEUR TOXIQUE ET L'EAU, COMME

CERTAIN DES PRODUITS COUPE-FEU DE LA COMPAGNIE HILTI CANADA, 3M CANADA OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

9. L'OUVERTURE DU MUR DOIT ÊTRE DE 16 POUCES DU SOL AU CENTRE DE L'OUVERTURE OU S'ALIGNER SUR LA PLAQUE FRONTALE SORTANTE, SAUF

INDIQUÉE.

10. L'IDENTIFICATION DES ÉLÉMENTS DU RÉSEAU DE CÂBLAGE DOIT ÊTRE PRODUITE MÉCANIQUEMENT(P-TOUCH), PROPREMENT, VISIBLEMENT ET DE

FAÇON INDÉLÉBILE.

11. ENLEVER LE CÂBLE EXISTANT DE LA PRISE AUX BORNES DU PLACARD.

12. RETOURNER TOUTE LA PLAQUE FRONTALE EXISTANTE (SI ELLE NE PEUT PAS ÊTRE RÉUTILISÉE) AU COLLÈGE DAWSON.

13. DONNER DES NUMÉROS DE PRISE AS-BUILT SUR LES DESSINS FOURNIS.

14. LAISSER DES CÂBLES SUPPLÉMENTAIRES (ENVIRON 10 PIEDS DE LONG) DANS LE PLAFOND POUR CHAQUE COURSE DE CÂBLE.

15. APRÈS AVOIR COMPLÉTÉ LE TRAVAIL DE CÂBLAGE, LAISSER LES TUILES DE PLAFOND OUVERTS JUSQU'À CE QUE LE PERSONNEL DU COLLÈGE AIT

DONNÉ L'AUTORISATION DE LES REMPLACER.

16. FOURNIR DES RAPPORTS D'ESSAI.

NOTES GÉNÉRALES ÉLECTRICITÉ:

2.2.1 L'ENTREPRENEUR A LA RESPONSABILITÉ D'EFFECTUER LE RELEVÉ DU FILAGE ACTUEL POUR LA

SOUMISSION.

2.2.2 TOUS LES MATÉRIAUX NÉCESSAIRES AU PROJET DOIVENT ÊTRE FOURNIS PAR L'ENTREPRENEUR

ÉLECTRIQUE.

2.2.3 LE FILAGE DEVRA ÊTRE JOINTÉ À L'AIDE DE CONNECTEURS DANS UNE BOÎTE DE JONCTION

FERMÉE DANS LE PLAFOND.

2.2.4 CHAQUE ÉPISSURE DEVRA ÊTRE ISOLÉE ÉLECTRIQUEMENT AVEC DU RUBAN POUR ÉVITER QUE

LES MASSES (BLINDAGE DES CÂBLES) NE SE TOUCHENT ENTRE ELLES.

2.2.5 LE NOUVEAU BX POUR L'ÉCLAIRAGE 347V DEVRA ÊTRE SOLIDEMENT ATTACHÉ AUX TROIS (3)

PIEDS À L'AIDE D'ATTACHES DE TYPE "TIE-WRAP" SUR DES SUPPORTS ADÉQUATS ET NE PEUT

ÊTRE PLUS LONG QUE 9 PIEDS DE LONGUEUR.

2.2.7 LE COLLÈGE N'ACCEPTERA PAS TOUT FILAGE REPOSÉ SUR LES TUILES DE PLAFOND.

2.2.8 LES TUYAUX EN "EMT" ET LES PLAQUES (BOÎTE DE JONCTION) DEVRONT ÊTRE IDENTIFIÉS

(NUMÉRO DE CIRCUIT) À L'AIDE D'UN MARQUEUR PERMANENT NOIR.

2.2.10 LE NOUVEAU TEX DEVRA ÊTRE SOLIDEMENT ATTACHÉ AUX TROIS (3) PIEDS À L'AIDE

D'ATTACHES DE TYPE "TIE-WRAP" OU "CAN-TRUST" SUR DES SUPPORTS ADÉQUATS.

2.2.11 LES BOÎTES DE JONCTION DEVRONT ÊTRE PEINTURÉES EN VERT.

2.2.12 TOUT FILAGE DOIT DESCENDRE VERTICAL DANS LES MURS. LE PASSAGE DE FILAGE À

L’HORIZONTALE N’EST PAS PERMIS.

2.2.13 LES PLAQUES DE FINITION DEVRONT ÊTRE IDENTIFIÉES (NUMÉRO DE CIRCUIT) À L'AIDE D'UN

"P-TOUCH".

2.2.14 LES PANNEAUX ÉLECTRIQUES DOIVENT ÊTRE LA MÊME MARQUE QUE LES PRODUITS UTILISÉS

DANS LE SECTEUR.

2.2.15 PRISE MURALE: 16" ENTRE LE PLANCHER ET LE CENTRE DE L'OUVERTURE POUR BOÎTE

ÉLECTRIQUE.

2.2.16 PRISE PLAFOND: 16" ENTRE LE PLAFOND SUSPENDU ET LE CENTRE DE LA BOÎTE ÉLECTRIQUE.

2.2.17 PRISE COMPTOIR: 46" ENTRE LE PLANCHER ET LE CENTRE DE L'OUVERTURE POUR BOÎTE

ÉLECTRIQUE.

2.2.18 INTERRUPTEUR DE LUMIÈRE: 53" ENTRE LE PLANCHER ET LE CENTRE DE L'OUVERTURE POUR

BOÎTE ÉLECTRIQUE.

2.2.19 PLAQUE DE FINITION ACIER INOXYDABLE.

FORMAT : 594mm x 841mm / A1

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE

UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION

RÉAMÉNAGEMENT DES

BUREAUX D'AIDE AUX

USAGERS

01 2024-02-20 ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES M.O

ÉLECTRIQUE

PLAN D'ÉLECTRICITÉ

DÉTAILS

MASSINISA OURTIRANE, ing.

MASSINISA OURTIRANE, ing.

MASSINISA OURTIRANE, ing.

M.M

2024-02-20 1:100

EP-400 01

PLAN D'ÉLECTRICITÉ NOUVEAU

ÉCHELLE: 1/100

1

EP-400

ÉCHELLE: 1/100

2

EP-400

PLAN D'ÉLECTRICITÉ EXISTANT / DEMOLITION



01 02 03 04 05

A

B

C

D

E

JD JD

PE-140

PN-141

L1

L1L1L1L1

L1L1L1

L1L1L1L1

L1

L1

L1

L1

L1

L1

L1

L1

L1L1

L1

L1

L1L1

L1

L1

L1 L1

L2 L2 L2 L2

L1 L1

L1 L1
L1

L1

L1

L1

2438

PF01

2438

PF01

2438

PF01

2438

PF01

2438

PF01
2438

PF01

2438

PF01

2438

PF01

2438

PF01

2438

PF01

2438

PF01

2438

PF01

2438

PF01

2438

PF02

2438

PF02

XXXX

PF02

2438

PF02

2438

PF02

2438

PF02

L1 L1

L1 L1

L1 L1

2438

PF01

L3

L3

L1

2438

PF01

±2700

PFE02

±2600

PFE01

±2400

PFE02

±2700

PFE02

±2600

PFE01

±2600

PFE02

±2600

PFE02

±2400

PFE01
±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE01
±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE01
±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE01
±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE01

±2300

PFE02

±2300

PFE02

±2300

PFE02

±2300

PFE02

±2400

PFE02

±2500

PFE01

±2400

PFE01

±2400

PFE02

±2350

PFE01

±2500

PFE01

LES LUMINAIRES  EXISTANTES  À CONSERVER. RÉLOCALISER LES LUMIÈRES EXISTANTES ,

SI NÉCESSAIRE,  POUR ADAPTER À LA NOUVELLE SITUATION SUR LE CHANTIER.

ED ED

ED

ED

ED

ED

ED

ED
ED

ED

ED

ED

ELAIRAGE À

BRANCHER SUR UN

CIRCUIT D'URGENCE

ED

ED

ED

ED

ED

ED

ED

ED
ED ED N

N

N

ED
ED

ED

ED

ED

ED

ED

ED

ED

EDED

ED

N

N

N N

N

N

ED ED

ED ED

ED

ED

ED

N

L4

F/PC/023-44

3

z1

z1

z1

3

z3z3

z2

z2

z3

3

3

SYMBOL DESCRIPTION

LUMINAIRE FLUORESCENT 600*1200

L1 MODEL # LITHONIA

NO EPANL-2X4-4000LM-80CRI-35K-MIN10-ZT-347

AE:EXISTANT À CONSERVER. EMPLACEMENT EXACT SUR

PLACE.

ED: LUMINAIRE EXISTANT DÉPLACÉ

N: NOUVEAU LUMINAIRE

1. LES LUMINAIRES SONT ALIMENTÉS PAR LES CIRCUITS NORMAUX ET

D'URGENCE 347V EXISTANTS.

2. SUR LES 48 APPAREILS D'ÉECLAIRAGE 2X4 DU NOUVEL AMÉNAGEMENT,

IL Y A UN TOTAL DE 45 APPAREILS D'ÉCLAIRAGE À RÉUTILISER ET 3

NOUVEAUX.

3. LES LUMINAIRES SONT ALIMENTÉS PAR LES CIRCUITS NORMAUX ET

D'URGENCE 347V EXISTANTS.

L2

MODEL # LITHONIA

NO EPANL-2X2-4000LM-80CRI-35K-MIN10-ZT-347

ED: LUMINAIRE EXISTANT DÉPLACÉ

N: NOUVEAU LUMINAIRE

L3

MODEL# EVO 4  GOTHAM

L4

MODEL# 1200 PROFILE 1000SERIES -120V

01 02 03 04 05

A

B

C

D

E

JD JD

PE

W

±2700

PFE02

±2600

PFE01

±2100

PFE02

±2400

PFE02

±2700

PFE02

±2600

PFE01

±2600

PFE02

±2600

PFE02

±2400

PFE01
±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE01
±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE01
±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE01
±2400

PFE02

±2400

PFE02

±2400

PFE01

±2300

PFE02

±2300

PFE02

±2300

PFE02

±2300

PFE02

±2400

PFE02

±2500

PFE01

±2400

PFE01

±2400

PFE02

±2350

PFE01

W

W

±2350

PFE01
±2350

PFE01
±2350

PFE01

±2400

PFE01

±2400

PFE01

±2400

PFE01

±2400

PFE01

±2350

PFE01

±2350

PFE01

±2600

PFE01

±2300

PFE02

±2350

PFE02

±2500

PFE01

±2500

PFE01

LUMINAIRE EXISTANT

À ENLEVER.

LUMINAIRE EXISTANT SUR LE MUR À ENLEVER

LUMINAIRE EXISTANT

À ENLEVER.

FORMAT : 594mm x 841mm / A1

CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE

UTILISÉ À DES FINS DE CONSTRUCTION

RÉAMÉNAGEMENT DES

BUREAUX D'AIDE AUX

USAGERS

01 2024-02-20 ÉMIS POUR APPEL D'OFFRES M.O

ÉLECTRIQUE

PLAN D'ÉCLAIRAGE

DÉTAILS

MASSINISA OURTIRANE, ing.

MASSINISA OURTIRANE, ing.

MASSINISA OURTIRANE, ing.

M.M

2024-02-20 1:100

EP-600 01

PLAN D'ÉCLAIRAGE NOUVEAU

ÉCHELLE: 1/100

1

EP-600

PLAN D'ÉCLAIRAGE EXISTANT / DEMOLITION

ÉCHELLE: 1/100

2

EP-600



120/208 VOLT, 3 PH, 4 W

BK C BK

PRISE LOCAL 2F.14-4 PRISE LOCAL 2F.14-3

PRISE LOCAL 2F.14-2 PRISE LOCAL 2F.14-1

ESPACE PRISE LOCAL 2F.14-1

PRISE LOCAL 2F.14-4

EXISTANT À CONSERVER

PRISE LOCAL 2F.14-6

PRISE LOCAL 2F.14-3

EXISTANT À CONSERVER

PRISE LOCAL 2F.14-6

PRISE LOCAL 2F.14-2

EXISTANT À CONSERVER

PRISE LOCAL 2F.14-5

ESPACE PRISE LOCAL 2F.14-5

ESPACE ESPACE

ESPACE ESPACE

ESPACE ESPACE

ESPACE ESPACE

ESPACE ESPACE

ESPACE

PRISE LOCAL 2F.14-1

EXISTANT À CONSERVER

ESPACE ESPACE

ESPACE ESPACE

TCL=

EXISTANT A MODIFIER

NOUVELLE PRISE DE COURANT

SUR DES DISJONCTEUR EXISTANT

NOUVELLE PRISE DE COURANT

SUR DES DISJONCTEUR EXISTANT

120/208 VOLT, 3 PH, 4 W

225 AMP. MAINS

BK C BK

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

PRISE LOCAL 2H.12 EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT A CONSERVER EXISTANT A CONSERVER

EXISTANT À  MODIFIERR
EXISTANT A CONSERVER

PRISE LOCAL 2H.12 EXISTANT A CONSERVER

PRISE LOCAL 2H.12-4 EXISTANT A CONSERVER

PRISE LOCAL 2H.12.7&5 EXISTANT A CONSERVER

PRISE LOCAL 2H.12-2 EXISTANT A CONSERVER

PRISE LOCAL 2H.12-3 EXISTANT A CONSERVER

PRISE LOCAL 2H.12-4
ÉCLAIRAGE L4

PRISE LOCAL 2H.12-4 ESPACE

PRISE LOCAL 2H.12 ESPACE

PRISE LOCAL 2H.12-3 ESPACE

MOTEUR TUBULAIRE PRISE LOCAL 2H.12.1

PRISE LOCAL 2H.12 ESPACE
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